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LA SOUSSIGNÉE, 
Aurania Resources Ltd., une société immatriculée aux Bermudes dont le siège social est situé 8 King 
St E, Suite 1800, Toronto, Canada, M5C 1B5, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
des Bermudes sous le numéro 837661255, représentée par Keith Michael Barron, ayant tous pouvoirs 
à cet effet, a établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la Société qu'elle a décidé de constituer. 

 

ARTICLE 1. FORME 

La Société est une société par actions simplifiée régie par les lois et règlements en vigueur (ci-après 
la « Loi »), ainsi que par les stipulations des présents statuts (les « Statuts »). 

La Société comportera indifféremment un ou plusieurs associés. 

Lorsque la Société ne comporte qu’un seul associé, celui-ci est dénommé « associé unique ». 

L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus aux associés, le terme collectivité des associés désignant 
indifféremment l’associé unique ou les associés. 

 
ARTICLE 2. OBJET SOCIAL 
La Société a pour objet, en France et à l'étranger : 

- l'étude géologique, l'exploration de ressources minérales, l'étude et l’exécution de solutions de 
dépollution, de traitement et de valorisation des anciens rejets miniers ;  

- toutes opérations commerciales, financières, juridiques, mobilières ou immobilières, pouvant 
se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires ou 
connexes et susceptibles d'en favoriser le développement ;  

- et plus généralement toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 
 

ARTICLE 3. DENOMINATION SOCIALE 
La dénomination sociale de la Société est : Breizh Ressources 

Tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers doivent indiquer la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « société par 
actions simplifiée » ou des initiales « SAS », et de l'énonciation du montant du capital social ainsi que 
le lieu et le numéro d’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés. 

 
ARTICLE 4. SIEGE SOCIAL 
Le siège social de la Société est situé : 1, rue Henri Honoré d'Estienne d'Orves, 56100 Lorient 

Le siège social peut être transféré en tout endroit en France soit sur décision du Président, qui est 
investi des pouvoirs nécessaires pour modifier en conséquence les Statuts, soit sur décision de 
l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, sur décision de la collectivité des associés dans les 
conditions de l'ARTICLE 16 des Statuts. 

 
ARTICLE 5. DURÉE 
La durée de la Société est de quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation.  

Les décisions de prorogation de la durée de la Société sont prises par l’associé unique ou par la 
collectivité des associés dans les conditions de l'ARTICLE 16 des Statuts. 
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ARTICLE 6. APPORTS 
Le capital social est constitué uniquement par des apports en numéraire. 

Lors de la constitution de la Société, l'associé unique a apporté à la Société une somme en numéraire 
de dix mille euros (10 000 €), représentant la totalité du capital social, entièrement libérée. 

 
ARTICLE 7. CAPITAL SOCIAL 
Le capital social est fixé à la somme de dix mille euros (10 000 €), divisé en dix mille (10 000) actions 
d'un (1) euro de valeur nominale chacune, toutes de même catégorie et entièrement libérées. 

 
ARTICLE 8. MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 
Toute modification du capital résultant d'une opération d'augmentation, d'amortissement ou de 
réduction du capital social, requiert une décision collective des associés ou une décision de l'associé 
unique, dans les conditions prévues par les Statuts et de la Loi. 
Ladite décision collective des associés peut déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de 
réaliser, dans le délai légal, l'augmentation de capital en une ou plusieurs fois, d'en fixer les modalités, 
d'en constater la réalisation et de procéder à la modification corrélative des Statuts. 
 
En cas d’augmentation de capital en numéraire, les dispositions légales des sociétés anonymes sur le 
droit préférentiel de souscription ne s’appliquent que si la société comporte plusieurs associés. 
 
ARTICLE 9. FORME DES ACTIONS – DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
Les actions sont obligatoirement nominatives.  

La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur les comptes 
d'associés et sur un registre coté et paraphé, dénommé « registre des mouvements de titres », tenu 
chronologiquement à cet effet par la Société, dans les conditions et selon les modalités prévues par la 
Loi. 

Une attestation d'inscription en compte sera délivrée par la Société à tout associé en faisant la 
demande. 
À chaque action ordinaire est attaché un droit de vote. En outre, chaque action donne notamment un 
droit aux dividendes en cas de distribution des bénéfices, un droit préférentiel de souscription en cas 
d’augmentation de capital ainsi que, le cas échéant, un droit au remboursement des apports et au 
partage du boni de liquidation, dans une quotité proportionnelle au nombre et à la valeur nominale des 
actions existantes. 
 
Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. 
 
Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre lors de sa transmission. La propriété d’une 
action emporte de plein droit adhésion aux Statuts. 
 
ARTICLE 10. CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS 
Les actions de la Société sont librement négociables et transmissibles. 
Tous les transferts d’actions feront l’objet d’un virement du compte du cédant au compte du 
cessionnaire sur production d’un ordre de mouvement ainsi que d’une inscription sur le registre des 
mouvements de titres. La Société est tenue de procéder à ce virement et à cette inscription dès 
réception de l’ordre de mouvement. 
 
Toutefois, toute cession ou transmission de titres de la Société conclue en violation des Statuts ou 
d'éventuelles dispositions extrastatutaires sera frappée de nullité. 
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ARTICLE 11. DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
Chaque action donne droit au vote et à la représentation dans les décisions des associés ou de 
l'associé unique. Les droits de vote attachés aux actions sont proportionnels à la quantité de capital 
qu'ils représentent et chaque action donne droit à son détenteur à une voix.  

Chaque action donne en outre le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir 
communication des documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la Loi et les 
Statuts. L'associé unique/les associés n'est/ne sont responsable(s) du passif social qu'à concurrence 
de leur(s) apport(s). 

Chaque action donne droit, dans l'actif social, les bénéfices et le boni de liquidation, à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente. 

La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux Statuts, aux modifications ultérieures et 
à toutes décisions des associés ou de l'associé unique. 

Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. 

 
ARTICLE 12. PRESIDENT 

12.1 Nomination – Durée du mandat 

La Société est représentée, administrée et dirigée par un président (le « Président »). 

Le Président, personne physique ou morale, associée ou non, est nommé avec ou sans limitation de 
durée par décision de l’associé unique ou de la collectivité des associés dans les conditions de 
l'ARTICLE 16 des Statuts. 

La durée des fonctions du Président est définie par l'associé unique ou la collectivité des associés lors 
de sa désignation.  
Les fonctions du Président prennent fin par l'arrivée du terme fixé pour son mandat, par sa démission, 
son interdiction de gérer, sa révocation ou son décès s'il est une personne physique, ou sa dissolution 
s'il est une personne morale. 
 
Le Président est révocable, à tout moment et sans motif ni indemnité de quelque nature que ce soit par 
décision de l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, par décision collective des associés 
dans les mêmes conditions que sa nomination. 

12.2 Pouvoirs 

Le Président assume, sous sa responsabilité, la direction générale de la Société et représente celle-ci 
à l'égard des tiers. À cet effet, il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance 
au nom de la Société dans les limites légales.  

À titre de règlement intérieur, et sans que ces limitations soient opposables aux tiers, l’associé unique, 
ou en cas de pluralité d’associés, la collectivité des associés de la Société pourra à tout moment limiter 
les pouvoirs du Président. Il est précisé en tant que de besoin que les tiers ne pourront se prévaloir des 
limitations de pouvoirs du Président pour se départir de leurs obligations contractuelles. 

Dans ces limites, le Président pourra partiellement déléguer ses pouvoirs. 

 
ARTICLE 13. DIRECTEUR GENERAL 
L’associé unique ou la collectivité des associés peut nommer un ou plusieurs directeurs généraux, 
personne physique, associé ou non, dans les conditions de l'ARTICLE 16 des Statuts. 

Le directeur général est investi, dans les limites légales, des pouvoirs les plus étendus pour agir en 
toutes circonstances au nom de la Société et représenter la Société à l'égard des tiers. 
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À titre de règlement intérieur, et sans que ces limitations soient opposables aux tiers, l’associé unique, 
ou en cas de pluralité d’associés, la collectivité des associés de la Société pourra limiter les pouvoirs 
du directeur général. Il est précisé en tant que de besoin que les tiers ne pourront se prévaloir des 
limitations de pouvoirs du directeur général pour se départir de leurs obligations contractuelles. 

Dans ces limites, le directeur général, sous sa responsabilité, pourra déléguer partiellement ses 
pouvoirs à tout salarié de la Société. 

La durée des fonctions du directeur général est définie par l'associé unique ou la collectivité des 
associés lors de sa désignation. 

Les fonctions du directeur général prennent fin par l'arrivée du terme fixé pour son mandat, par sa 
démission, son interdiction de gérer, sa révocation ou son décès s'il est une personne physique, ou sa 
dissolution s'il est une personne morale. 

Le directeur général est révocable, à tout moment et sans motif ni indemnité, par décision de l’associé 
unique ou, en cas de pluralité d’associés, par décision collective des associés, dans les mêmes 
conditions que sa nomination. 

 
ARTICLE 14. RÉMUNÉRATION DU PRÉSIDENT ET DU DIRECTEUR GENERAL 
Le Président ou le directeur général peuvent percevoir une rémunération pour l'exercice de leurs 
fonctions respectives, qui sera décidée et déterminée par décision de l'associé unique ou de la 
collectivité des associés. 

L'associé unique ou la collectivité des associés peut autoriser la Société à conclure un contrat de travail 
avec le Président et/ou le directeur général définissant les conditions d’exercice de leurs fonctions, leur 
rémunération, les modalités d’évolution de celle-ci, ainsi que les principes d’indemnisation dues en cas 
de rupture de contrat, à condition que ce contrat corresponde à un emploi effectif et soit exercé 
conformément à la Loi en cas de cumul. 

 
ARTICLE 15. CONVENTIONS ENTRE LA SOCIÉTÉ ET SES DIRIGEANTS 
En vertu de l'article L. 227-10 du Code de commerce, le commissaire aux comptes ou, s'il n'en a pas 
été désigné, le Président de la Société, présente aux associés un rapport sur les conventions 
intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et son Président, l’un de ses 
dirigeants, l’un de ses associés disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s’il 
s’agit d’une société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l’article L. 233-3 du Code de 
commerce. 

Les associés statuent chaque année sur ce rapport. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets à charge pour la personne 
intéressée et éventuellement pour le Président et les autres personnes intéressées d'en supporter les 
conséquences dommageables pour la Société. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du présent article, lorsque la Société ne comprend 
qu'un seul associé, il est seulement fait mention au registre des décisions des conventions intervenues 
directement ou par personnes interposées entre la Société et l'un de ses dirigeants, son associé unique 
ou s'il s'agit d'une société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de 
commerce. 

Conformément à l'article L. 227-11 du Code de commerce, les dispositions susmentionnées ne sont 
pas applicables aux conventions portant sur des opérations courantes et conclus à des conditions 
normales. 

Conformément à l’article L. 227-12 du Code de commerce, les conventions qui y sont visées sont 
interdites. 
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ARTICLE 16. DÉCISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE - DÉCISIONS COLLECTIVES 

16.1 Décisions soumises à l'associé unique ou à la collectivité des associés 

L'associé unique ou la collectivité des associés a compétence pour prendre toutes les décisions 
suivantes : 

- augmentation, amortissement ou réduction du capital ; 

- fusion, scission, apport partiel d'actifs sauf exception légale ; 

- dissolution, prorogation ou liquidation volontaire de la Société ; 

- transformation de la Société ; 

- nomination et renouvellement du ou des Commissaire(s) aux comptes, le cas échéant ; 

- nomination, renouvellement et révocation du Président et du directeur général et fixation 
de la durée de leurs fonctions et du montant de leur rémunération, le cas échéant ; 

- toute décision d'émissions de toutes valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou 
à terme au capital ; 

- approbation des comptes annuels et le cas échéant des comptes consolidés, affectation 
des résultats ; 

- approbation, le cas échéant, des conventions réglementées conformément à l'article 
L. 227-10 du Code de commerce ; et 

- toute décision que la Loi attribue à la collectivité des associés ou à l’associé unique de 
façon impérative. 

Toute autre décision relève de la compétence du Président et, le cas échéant, du directeur 
général, sous réserve de ce qui est prévu par la Loi ou dans les Statuts. 

16.2 Modalités de consultation 

Les décisions des associés sont provoquées aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige à 
l’initiative du Président, du directeur général ou d’un associé selon les modalités ci-après. 

16.2.1 Associé unique 

Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, l'associé unique exerce les 
pouvoirs dévolus à la collectivité des associés. 

L'associé unique doit, sauf urgence, avant toute prise de décision, aviser le 
commissaire aux comptes des décisions qu’il envisage d’adopter, le cas échéant, afin 
de lui permettre de présenter toutes observations qu'il aurait à formuler. 

16.2.2 Pluralité d'associés 

En cas de pluralité d'associés, les décisions collectives des associés sont provoquées 
à l'initiative soit du Président, soit du directeur général, soit d'un associé. 

Les décisions collectives résultent, au choix du Président ou directeur général, d'une 
consultation écrite ou d'une assemblée générale. Dans tous les cas, elles peuvent 
aussi s’exprimer par un acte sous seing privé signé par tous les associés. 

Les décisions collectives sont prises : 
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(a) par consultation écrite : le Président ou le directeur général adresse par tout 
procédé de communication écrite à chacun des associés tous documents 
d'information devant lui permettre de se prononcer en parfaite connaissance 
de cause sur le texte de la ou des résolutions soumises à son approbation. 
Le commissaire aux comptes est informé de la consultation écrite de la même 
manière que les associés. 

 
 Les associés disposent d'un délai de huit (8) jours à compter de la date de 

réception du projet de résolution pour émettre un vote par écrit, le vote étant, 
pour chaque résolution, formulé par les mots « oui » ou « non ». 

 
 La réponse est adressée au Président par tout procédé de communication 

écrite. Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus est 
considéré comme ayant approuvé ces résolutions. 

 
(b) en assemblée générale : les assemblées sont convoquées par le Président, 

le directeur général ou tout associé par tout procédé de communication 
écrite, dix (10) jours au moins avant la date fixée pour la réunion. Les 
convocations comportent l'indication du jour, de l'heure et du lieu ainsi que 
l'ordre du jour de la réunion. 

 
Dans le cas où tous les associés sont présents ou représentés, l'assemblée 
se réunit valablement sur convocation verbale et sans délai. 
 
Les associés peuvent participer et voter à l'assemblée par visioconférence 
ou tout autre moyen de télécommunication permettant leur identification, ces 
moyens devant transmettre au moins la voix des participants et satisfaire à 
des caractéristiques techniques permettant la retransmission continue et 
simultanée des délibérations. Dans ce cas, ils confirment leur vote au 
président de l'assemblée générale le jour même par tout moyen de 
communication écrite. À défaut, l'associé n'est pas considéré comme ayant 
été présent et ayant voté. 

    
Le quorum requis pour la tenue de ces assemblées est de la moitié des 
actions ayant le droit de vote. 

 
Un associé peut se faire représenter par un autre associé ou toute autre 
personne justifiant d'un mandat. 
 
L'assemblée est présidée par le Président ou l'un des associé désigné à cet 
effet par l'assemblée. 

16.2.3 Majorité 

Toutes les décisions collectives, à l'exception de celles pour lesquelles l'unanimité est exigée 
par la Loi de façon impérative, sont adoptées par le vote favorable des associés qui détiennent 
50 % du capital et des droits de vote de la Société. 

Pour le calcul des majorités, il est précisé en tant que de besoin que les abstentions sont 
assimilées à des votes défavorables. 

16.3 Procès-verbaux 

Toute décision de l’associé unique ou de la collectivité des associés est constatée par un 
procès-verbal établi et signé par l’associé unique ou par le Président ou toute autre personne 
qu’il aura désigné en cas de pluralité d’associés. 

Les procès-verbaux sont consignés dans des registres spéciaux tenus conformément aux 
dispositions légales en vigueur. Le Président ou le directeur général est habilité à certifier les 
copies et extraits des procès-verbaux et à effectuer toutes les formalités requises par la Loi et 
peut nommer un secrétaire qui, en sa qualité de fondé de pouvoir, y sera également habilité. 
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16.4 Acte sous seing-privé 

Les décisions collectives peuvent également résulter d'un acte sous seing privé signé par tous 
les associés ou par l’associé unique. 

Les associés ou l’associé unique doivent dans ce cas avertir préalablement le Président, le 
directeur général et le commissaire aux comptes s'il a été nommé, avec le cas échéant un 
préavis suffisant pour permettre la préparation et la communication des rapports, avis, 
observations si le sujet le nécessite ou informations requises ou prévues par la Loi ou par les 
Statuts. 

L'associé unique ou l’associé majoritaire communique au Président dès que possible les 
décisions prises de leur propre initiative. 

16.5 Information des associés 

Tout associé a le droit, à toute époque, de prendre par lui-même, au siège social, connaissance 
des comptes annuels, inventaires, rapports soumis aux associés, procès-verbaux des 
décisions collectives. 

En même temps qu’il convoque l’assemblée des associés en vue de l’examen et de 
l’approbation des comptes de l’exercice écoulé, le Président ou l’un des directeurs généraux 
met à disposition au siège social ou adresse sur leur demande à chaque associé, les comptes 
annuels, le rapport de gestion (si celui-ci est requis), le texte des résolutions proposées et le 
cas échéant, les rapports du commissaire aux comptes. 

Pour toute autre consultation, l'ordre du jour, le texte des résolutions ou des décisions ainsi 
que, le cas échéant, le rapport du commissaire aux comptes et (ou) des commissaires à 
compétence particulière, sont mis à disposition au siège social ou adressés sur leur demande 
aux associés au plus tard lors de la convocation de ces derniers ou lorsqu’ils sont invités à 
prendre leurs décisions. 

 
ARTICLE 17. EXERCICE SOCIAL 
L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 

Par exception, le premier exercice social commence à la date d'immatriculation de la Société au 
Registre du Commerce et des Sociétés pour se terminer le 31 décembre 2024. 

 
ARTICLE 18. COMPTES ANNUELS ET RÉSULTATS SOCIAUX 
Le Président tient une comptabilité régulière des opérations sociales et dresse des comptes annuels 
conformément à la Loi. 

Si les comptes de l’exercice, approuvés par une décision de l’associé unique ou de la collectivité des 
associés, font apparaître un bénéfice distribuable tel qu’il est défini par la Loi, l’associé unique ou la 
collectivité des associés peut décider de l’inscrire à un ou plusieurs postes de réserves dont il règle 
l’affectation ou l’emploi, de le reporter à nouveau ou de le distribuer. 

L’associé unique ou la collectivité des associés peut décider la mise en distribution des sommes 
prélevées sur les réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserves 
sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois les dividendes sont prélevés par priorité sur le 
bénéfice distribuable de l’exercice. 

Les pertes, s’il en existe, sont après l’approbation des comptes par l’associé unique ou la collectivité 
des associés, soit imputées sur les comptes de réserves de la Société, soit reportées à nouveau pour 
être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu’à extinction. 
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ARTICLE 19. COMMISSAIRES AUX COMPTES 
Lorsque les conditions prévues par la Loi sont réunies ou de manière volontaire, l'associé unique ou la 
collectivité des associés, le cas échéant, désigne au moins un commissaire aux comptes titulaire, et un 
suppléant, le cas échéant, conformément à la Loi. 

Le ou les commissaires aux comptes ont pour mission permanente, à l'exclusion de toute immixtion 
dans la gestion, de vérifier les livres et les valeurs de la Société et de contrôler la régularité et la sincérité 
des comptes sociaux et d'en rendre compte à l'associé unique ou à la collectivité des associés. 

Le ou les commissaires aux comptes peuvent communiquer aux associés ou à l'associé unique leurs 
observations sur les questions mises à l'ordre du jour des décisions de l’associé unique ou des 
décisions collective des associés ou sur toute autre question de sa compétence, par écrit en cas de 
décision unanime. 

 
ARTICLE 20. NOMINATION DU PREMIER COMMISSAIRE AUX COMPTES 
Est nommé en qualité de premier Commissaire aux comptes titulaire, pour durée indéterminée, à 
compter de l'immatriculation de la Société :  

Commissaire aux comptes titulaire 
Monsieur André Bénéat 
Cellérier & Bénéat Associés 
Immeuble le Stiff 
15, rue Jurien de la Gravière 
29200 Brest 
 
Conformément à l'article L. 823-1 alinéa 2 du Code de Commerce, compte tenu de la nomination de 
Monsieur André Bénéat, associé de la société Cellérier & Bénéat Associés en qualité de Commissaire 
aux comptes titulaire, il n'est pas procédé à la nomination d'un Commissaire aux comptes suppléant.  
 
Le Commissaire aux comptes ainsi nommé, a déclaré accepter son mandat. Il a déclaré, en outre, 
répondre aux conditions exigées par la loi pour l'exercice de son mandat et n'entrer dans aucun cas 
d'incompatibilité prévus par la loi. 
 
ARTICLE 21. DISSOLUTION - LIQUIDATION 
La dissolution et la liquidation de la Société sont effectuées conformément aux conditions prévues par 
la législation en vigueur. 

Le boni de liquidation est attribué à la collectivité des associés ou à l'associé unique, personne 
physique. 

Lorsque la Société ne comprend qu'un associé personne morale, la dissolution, pour quelque cause 
que ce soit, entraîne, dans les conditions prévues par la Loi, la transmission du patrimoine social à 
l'associé unique, sans qu'il y ait liquidation. 

 
ARTICLE 22. COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE 
Dans la circonstance où il est institué un Comité Social et Économique au sein de la Société, les 
représentants du Comité Social et Économique exercent les droits définis aux articles L.2323-62 à 
L.2323-67 du Code du travail auprès du Président ou du directeur général ou des directeurs généraux 
s’il est/s'ils sont désigné(s) par le Président à cet effet. 

 

ARTICLE 23. MODALITÉS DE SIGNATURE ET DE TENUE DES REGISTRES SOCIAUX ET 
D’ÉTABLISSEMENT DES PROCÈS-VERBAUX SOUS FORME ÉLECTRONIQUE 

Les présents Statuts autorisent la signature et / ou la tenue sous forme électronique :  



 

07/19333973_1 10 

(i) des procès-verbaux des assemblées générales des associés et des décisions collectives de 
l'associé unique ou des associés ;  

(ii) des procès-verbaux des décisions de tout comité ou autre organe social de la Société ; 

(iii) du registre sur lequel ils sont conservés et répertoriés ; et  

(iv) des ordres de mouvements de titres et du registre de mouvements de titres et des comptes 
individuels d’actionnaires de la Société. 

Les procès-verbaux peuvent être signés au moyen d’un procédé de signature électronique mis en 
œuvre par un prestataire tiers qui garantit la sécurité et l’intégrité des exemplaires numériques 
conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil, au décret d’application n°2017-1416 du 28 
septembre 2017 relatif à la signature électronique et au règlement (UE) n°910/2014 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance 
pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur. 

ARTICLE 24. CONTESTATIONS 
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou lors de sa liquidation 
soit entre la Société et les associés ou les dirigeants, soit entre les associés eux-mêmes, concernant 
les affaires sociales, l'interprétation ou l'exécution des Statuts, seront soumises aux tribunaux 
compétents. 

 
ARTICLE 25. NOMINATION DU PREMIER PRESIDENT  
Est nommé en qualité de premier Président de la Société, pour une durée indéterminée :  

- Keith Michael Barron, de nationalités britannique et canadienne 

Né le 7 avril 1962 à Toronto, Canada 

Demeurant : 37 Chemin de Champlan, 1997, Sornard (Nendaz) Suisse 

Le Président ainsi nommé accepte les fonctions qui lui sont confiées et déclare, en ce qui le concerne, 
n'être atteint d'aucune incompatibilité ni d'aucune interdiction susceptible d'empêcher sa nomination et 
l'exercice de ses fonctions. 

Le Président ne percevra aucune rémunération pour ses fonctions, sauf décision contraire ultérieure 
de l’associé unique ou de la collectivité des associés. 

 
ARTICLE 26. ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE DE LA SOCIÉTÉ 
La Société ne jouira de la personnalité morale qu’à compter du jour de son immatriculation au Registre 
de Commerce et des Sociétés. 

Cependant, il a été accompli avant la signature des présents Statuts et il sera accompli entre la 
signature desdits Statuts et l’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés, 
pour le compte de la Société en formation, les actes énoncés dans un état figurant en Annexe aux 
présents Statuts, indiquant pour chacun d’eux l’engagement qui en résulterait pour la Société. 

Cet état a été déposé dans les délais légaux au lieu du futur siège social et tenu à la disposition des 
futurs membres de la Société qui ont pu en prendre connaissance, ainsi que le soussigné le reconnaît. 
Cet état demeurera annexé aux présentes. 

La signature des présents Statuts vaudra reprise par la Société des engagements qui sont réputés 
avoir été souscrits par elle dès l’origine et ce, dès qu’elle aura été immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés. 

En outre, Monsieur Keith Michael Barron agira au nom et pour le compte de la Société en formation 
jusqu'à son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés. 
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ARTICLE 27. PUBLICITE - POUVOIRS 
Tous pouvoirs sont donnés au Président pour effectuer les formalités de publicité relatives à la 
constitution et notamment : 
- pour signer et faire publier l’avis de constitution dans un journal d’annonces légales dans le 

département du siège social ; 
- pour faire procéder à toutes les formalités en vue de l’immatriculation de la Société au Registre 

du Commerce et des Sociétés ; 
et généralement, au porteur d’un original ou d’une copie des présentes pour accomplir les formalités 
prescrites par la Loi. 
 
Signé par signature électronique via DocuSign le 11 septembre 2023 
 
 

 

 

                 

Aurania Resources Ltd 
L’associé unique, représentée par Keith Michael 
Barrron 

 

 
 
 

____ 
Keith Michael Barron 
Président 
 
* Signature valant acceptation des fonctions de 
Président de la Société 
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ANNEXE 
Breizh Ressources 

Société par actions simplifiée au capital de 10 000 euros 
Siège social : 1, rue Henri Honoré d'Estienne d'Orves, 56100 Lorient 

En cours d'immatriculation au RCS de Lorient 
(ci-après la « Société ») 

 
État des actes et engagements accomplis ou à accomplir pour le compte de la Société avant la 

signature des Statuts et entre la signature des Statuts et l'immatriculation de la Société 
 

• Ouverture d'un compte bancaire au nom de la Société en formation ;  

• Conclusion d'un contrat de domiciliation avec Calm&Co – Centre d'affaires Lorient Mer – La 
Base ;  

• Instructions données à Herbert Smith Freehills Paris LLP (66, avenue Marceau, 75008 Paris) 
et Alex Legal de procéder à l'immatriculation de la Société. 

Signé par signature électronique via DocuSign le 11 septembre 2023. 
 
  
 

 

Aurania Resources Ltd 
Associé unique, représentée par Keith Michael Barron 
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